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Toxicomanies : 
En arriver aux vraies questions 
pour trouver les vraies réponses
Si le ministre de l’Intérieur a raison de pousser au débat public sur la toxicomanie, on ne peut que s’interroger sur le fait de lui laisser à lui seul éclairer un sujet de société aussi complexe au risque de cantonner la réponse sociale dans le seul registre répressif.

Depuis des années, notre pays est frileux et, malgré le travail remarquable développé par la MILDT sous la présidence de Mme Nicole Maestracci, il s’est refusé à regarder avec lucidité les termes de ce débat. Il a une approche étriquée et singulièrement contestée par l’observation et les apports scientifiques  :
· Sans nier le danger mortel de certains produits pour leurs utilisateurs et les risques de délinquance pour se procurer les revenus qu’impose un usage fréquent, il est faux de prétendre que, pour ce qui le concerne, le cannabis nuit gravement à la santé (à l’exception de la santé broncho-pulmonaire, des problèmes liés à la baisse de vigilance et de rares et transitoires décompensations de troubles psychiatriques préexistants). En tous cas, il n’a pas à son actif les morts et les drames générés par la consommation du tabac ou de l’alcool. 

· L’accoutumance et la dépendance physique présentées comme systématiques sont circonscrites à certains produits et certainement pas au cannabis.

· D’ores et déjà, l’expérience a montré la limite de la réponse pénale quand ce sont plusieurs millions de personnes qui ont consommé ou consomment du cannabis.

· Renoncer à la peine de prison inappliquée pour les consommateurs est certes un retour à la réalité, mais on ne saurait s’illusionner sur les capacités de la police et de la justice de recourir à un régime répressif strict, y compris avec la nouvelle gamme de sanctions envisagées : tous les professionnels savent qu’en l’état le recours aux travaux d’intérêt général (TIG) est illusoire et d’un coût qui détournera l’argent public des politiques de prévention, et que les confiscations de scooters et retraits de passeports ne peuvent que développer des révoltes massives dans la jeunesse.

· Un discours cohérent s’impose : on ne peut pas interdire la consommation de cannabis à l’école et la tolérer dans la rue ; en revanche, la question de la consommation dans l’espace privé doit être revisitée !

Il est grand temps de sortir de l’approche étriquée à dimension moralisatrice où nous sommes cantonnés et qui ne vise qu’à inquiéter les familles et, en tout état de cause, à paralyser une démarche lucide. 

Le débat qui doit s’ouvrir doit permettre :

· De s’interroger publiquement sur le sens que prend aujourd’hui pour une part importante de notre jeunesse le recours à certains produits comme l’alcool ou les autres produits psychotropes. Quitte à poser un interdit, encore faut-il savoir quelles alternatives sont proposées à cette jeunesse qui demande à sortir d’une condition difficile, à une crise du sens et du lien social, par l’évasion dans le rêve et les paradis artificiels quand d’autres pratiquent chaque dimanche sinon chaque jour les jeux d’argent !

· De dire clairement quels sont les produits dangereux par eux-mêmes (comme l’héroïne, la cocaïne ou l’ecstasy) et quels sont ceux dont la consommation excessive et abusive peut être problématique (alcool, tabac, etc). Par delà toute approche idéologique, en quoi la consommation modérée et maîtrisée de cannabis est-elle véritablement dangereuse pour la santé ?

· Aux pouvoirs publics de dire ce qu’ils visent  - une politique de santé publique ou une politique de lutte contre l’insécurité - et de réunir les moyens adaptés à leur objectifs. Ils doivent démonter en quoi il y a aujourd’hui un lien entre la consommation de cannabis, qui semble être l’objectif premier du ministère de l’intérieur, et l’insécurité.

Dans une Europe qui s’engage dans une réflexion sur une consommation accompagnée donc contrôlée des produits préoccupants, on mesure sans difficulté les limites d’un registre répressif pur et simple comme celui qui nous est aujourd’hui proposé.
En référence à la Convention internationale sur les droits de l’enfant ratifiée par notre pays, D.E.I.-France appelle donc :

· à un débat public dépassionné ;

· à privilégier une approche en termes réels de santé publique ;

· à un recours à la justice pénale limité aux trafiquants et non plus étendu aux consommateurs ;

· à se donner les moyens – policiers, judiciaires, fiscaux mais aussi de santé publique - d’une lutte implacable contre les trafiquants qui tiennent le haut du pavé dans de nombreuses banlieues.

